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Madame, Monsieur,

Le 2 juin dernier une délibération relative à la « dissolution de l'établissement public
de coopération culturelle (EPCC) du Chevalet et dynamisation du développement
économique du Buëch » a été votée en séance pléniè~eç!uConseil général.

Cette décision s'inscrit dans le cadre de l'abandon du projet de centrale solaire à
concentration SOLENHA, dans sa version initiale dont le classement SEVESO a
conduit les porteurs du projet, industriels et scientifiques, à s'orienter vers un
nouveau procédé dit « miroirs de Fresnel» actuellement en phase d'expérimentation.

Fort de ce constat, le projet SOLENHA ne pouvait plus être considéré comme une
perspective d'avenir sérieuse pour le département des Hautes-Alpes. Dans ces
conditions et au regard des graves difficultés financières de notre collectivité, nous
ne pouvions nous engager dans l'acquisition de l'aérodrome de LA BATIE
MONTSALEON pour un montant de 5 M €, alors que ce nouveau projet souffrait d'un
manque de maturité et de crédibilité tant au plan technique qu'économique.

Le projet de Maison de la Lumière n'était financièrement acceptable et correspondait
à un modèle économique raisonnable qu'en complément du projet SOLENHA. Avec
l'abandon de SOLENHA, de facto la Maison de la Lumière n'avait plus de
justifications et devenait irréalisable pour le Conseil général. Dans la même logique,
la structure porteuse, l'EPCC du Chevalet doit être dissoute.

Pour QUASAR il faut se rendre à l'évidence, c'est un projet certes ambitieux et je
salue l'engagement des initiateurs, mais hors de portée pour le Conseil général dans
le contexte actuel tant pour son coût d'investissement que pour son coût de
fonctionnement, au regard des risques qui pèsent sur les charges qu'aucun
partenaire ne s'est engagé à partager réellement.
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